
	Appel à projets 
Projet social et d’éducation populaire (Espace de Vie Sociale) pour le quartier des Hauts de Vallières





PRÉAMBULE
Le présent document de cadrage vise à guider et apprécier les candidatures en vue de la sélection d’une association apte à développer un projet d’Espace de Vie Sociale et d’éducation populaire pour le quartier des HDV à Metz à partir du 1/07/2026. Les dossiers de candidature devront s’y conformer.


1. PRESENTATION DE L’APPEL À PROJETS 

1.1	Le contexte et l’objet de l’appel à projets

Entré dans la géographie prioritaire depuis 2014 compte tenu d’une très grande fragilité socioéconomique de ses habitants, le quartier des Hauts de Vallières est l’un des 6 quartiers prioritaires ciblés dans le cadre du contrat de ville 2024/2030. A ce titre, ce quartier bénéficie de moyens spécifiques alloués par la Ville et d’autres signataires du contrat tels que l’Etat, ou encore notamment, le Conseil départemental et Viv’EST, unique bailleur social du quartier.

Dans ce cadre depuis 2020, en concertation avec d’autres acteurs socio-éducatifs, socioculturels et caritatif intervenant sur le quartier, l’association les CPN Coquelicots anime un projet d’Espace de Vie sociale agréé par la CAF, ceci au sein de l’espace associatif écocitoyen dans le cœur du quartier. Un programme d’activités étoffées et variées a été développé pour tous les publics et les adolescents en particulier grâce à un local dédié. L’action de l’EVS a ainsi contribué au développement du lien social et à l’ouverture des habitants au-delà du quartier qui a la particularité d’être enclavé géographiquement. Toutefois l’association désirant renouer avec son ADN d’acteur d’éducation à l’environnement et au développement durable, l’association a manifesté le souhait d’assurer le portage de ce projet social territorial jusqu’au 30/06/2026. 

Dans ce contexte afin de maintenir un niveau de service optimal pour les habitants, en complément des actions déjà développées (Programme de Réussite Educative, Ecole de la Jeunesse et des Sports…), la Ville de Metz souhaite soutenir l'élaboration d'un nouveau projet associatif social et d’éducation populaire prenant en compte besoins des habitants et évolutions du quartier, tout en s’inscrivant dans une logique de projet de territoire concerté avec les autres acteurs intervenant sur le même secteur. En lien avec la mise en œuvre d’un projet social et d’éducation populaire, la Ville de Metz souhaite soutenir la mise en place d'activités à destination des enfants sous forme d’accueil collectif de mineurs. 

Ce soutien à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un projet social et d’éducation populaire passe notamment par la mise à disposition du porteur de projet bénéficiaire, de locaux « Espace associatif écocitoyen » situés au 30 rue des Marronniers (entrée des publics par le 1 rue des pins). La Ville de Metz met également à disposition du porteur de projet qui sera retenu, en complément de l’espace associatif écocitoyen, un local situé au 21 rue des Marronniers en RDC de la Tour des Marronniers inauguré en août 2025, dit « local ado » en écho à la dimension jeunesse représentant un enjeu fort pour le quartier.
Ces locaux seront disponibles à compter du 1er juillet 2026. A partir de cette date, le porteur de projet bénéficiaire disposera d’un délai de 6 mois maximum pour élaborer le projet social et d’éducation populaire et déposer la demande d’agrément d’Espace de Vie Sociale à la CAF, soit jusqu’au 31/12/2026 et ce, afin de l’obtenir au printemps 2027 (à partir de fin mars 2027).

1.2	Les structures concernées

La Ville fait ici le choix de soutenir un portage associatif. Ainsi, peuvent candidater :
-	des associations locales expérimentées dans l’animation socioculturelle et idéalement organisatrices d’accueil collectif de mineurs, déjà implantées sur le secteur messin ou mosellan,  
-	des fédérations d’éducation populaire qui souhaiteraient mettre en œuvre le projet sur le court terme en accompagnant une association dans la démarche d’élaboration du projet social, avec comme objectif que l’association parrainée soit en capacité de présenter une demande d’agrément EVS à la CAF au plus tard le 31/12/2026.
 
A termes, le porteur de projet bénéficiaire devra pouvoir intégrer des bénévoles déjà mobilisés tout en ouvrant la porte à d’autres forces vives du quartier.


2. PRESENTATION DU QUARTIER

2.1	Caractéristiques du quartier 

Le quartier des Hauts de Vallières se situe en frange Nord Est de Metz, à la lisière de champs agricoles ou de zones en friches et de zones pavillonnaires habitées par des populations aisées (cf. carte en annexe). Enclavé au sein du quartier de Vallière avec un dénivelé de 60 mètres entre le haut et le bas de Vallière, ce quartier est relativement récent avec une grande partie des habitats collectifs construit à partir de 1971. Couvert par un habitat social géré par la bailleur social VIV’EST (582 logements), le territoire fait l’objet d’opérations notables de requalification urbaines avec des aménagements du cadre de vie en cours de finalisation, et une lourde opération de rénovation thermique en site occupé au niveau de la tour des Marronniers de 18 étages (2026 à 2028). 

Ce territoire est marqué par une très faible densité de commerces ainsi qu’une desserte en transports en commun limitée qui pèse sur la mobilité des habitants, quoiqu’améliorée depuis la rentrée 2025 avec une réorganisation de l’offre de bus (augmentation de la fréquence et extension des horaires en soirées en fin de semaine). Les infrastructures extérieures de loisirs et d’agrément ont été renforcées récemment avec l’inauguration d’un city-stade très fréquenté par les jeunes rue des Marronniers, et un réaménagement de l’aire de jeux pour enfants sur le square des Marronniers.

Selon le recensement de l'INSEE en 2018, la population réelle est estimée à 1139 habitants, nombre à rehausser suite à la remise en location de logements dans la Tour des Marronniers. 
Les Hauts de Vallières se caractérisent par une spécificité de population très fortement jeune :  50,6% de la population a moins de 25 ans dont 39% de moins de 14 ans et 10,80% de 15-24 ans. Cette jeunesse s’accompagne d’une autre spécificité : un très fort taux de familles monoparentales à 43,6% (le plus fort des QPV messins), avec pour 27% d’entre elles un nombre de 3 enfants au moins (donnée en 2023). Seulement 6% des habitants ont plus de 60 ans.
D’autre part, le quartier cumule les taux de pauvreté et de bas revenus les plus forts des QPV messins avec respectivement 56,6% soit 1 habitant sur deux vivant avec moins de 1102€/mois, et 74,8% de taux de bas revenus. Le taux de chômage atteint 40% en 2019 (4 fois supérieur à celui de l'agglomération messine).  

2.2	Les associations implantées sur le quartier

Le quartier des Hauts de Vallières bénéficie d’un tissu associatif relativement modeste mais très varié dans son offre de services à la population, avec une dynamique notable de coopération entre les acteurs. Cette dynamique tient à l’animation régulière et nourrie du réseau d’acteurs associatifs par l’actuelle structure porteuse de l’EVS, avec des projets portés en commun sur le quartier. C’est un réel atout qu’on ne retrouve pas toujours dans d’autres quartiers de la ville. 
Quasiment toutes les associations œuvrant sur le quartier sont soutenues par la Ville de Metz au titre de l’action socioéducative ou sociale au sens large. Outre le service municipal de halte-garderie situé au 36 rue des Marronniers, l’ensemble des services offerts par les associations se répartissent globalement en 3 grands pôles géographiques concentrés sur les rues des Pins et des Marronniers ; la plupart des associations ne disposant pas de local en propre sur le quartier :

1)  Les CPN : 
Implantés dans le quartier depuis 2013 sur de grands espaces extérieurs composés notamment d’un grand jardin pédagogique situé rue des Pins et d’espaces pour animaux (ânes, chèvres…), les CPN font rayonner le quartier au-delà de la Métropole avec des animations d’éducation à l’environnement et au développement durable. Des espaces spécifiques d’apprentissage de l’autonomie pour les enfants complètent cette offre : terrain d’aventure, espace nature parents-enfants. Actuellement situés au sein de l’espace associatif qui sera mis à disposition du futur porteur de projet d’EVS, leurs locaux d’accueil et administratifs demeureront sur le quartier des Hauts de Vallières avec une installation courant du 1er semestre 2026.
  
2) L’Espace associatif écocitoyen (entrée par le 1 rue des pins) : 
Conventionné avec la Ville (locataire de VIV’EST), c’est le local d’activités principal de l’EVS avec le « local ado » situé dans la Tour des Marronniers.
Au service de l’objet de l’EVS, cet espace est par nature ouvert aux associations et acteurs œuvrant pour le quartier sur des activités occasionnelles (en fonction des disponibilités), ou plus régulières comme suit :  
· Activités de l’association ANOVAM, qui y dispose d’un bureau dédié de manière permanente : cours de FLE, cours de couture, ateliers de cuisine (au sein même des locaux) et autres sorties culturelles sur Metz.   
· Activités du CLAS pour les enfants du primaire de l’école des HDV à proximité, assurées par les PEP LOR’EST en lien avec le Programme de Réussite Educative de la ville de Metz
· De régulier à occasionnel : associations Intemporelles, Au cœur des Hauts de Vallière qui dispose de locaux au RDC au 76 rue des Pins (RDC) depuis janvier 2026, etc.

Dans le prolongement de l’espace associatif en direction de la Tour des Marronniers, à noter la présence de l’épicerie solidaire de la Croix rouge rue des Marronniers, ainsi que l’association Vallières en Fête juste à côté (organisation de la fête annuelle du Ruisseau à Vallières). 

3) Le Pôle Henri CAMUS au RDC de la Tour des Marronniers, espace dont la gestion est assurée par le CMSEA (locataire de VIV’EST). Mutualisé avec plusieurs associations, cet espace accueille de nombreux services hebdomadaires contribuant à l’accès aux droits, ainsi que des activités socioéducatives et socioculturelles plus globalement, comme suit : 
· Mission de prévention spécialisée auprès des jeunes du quartier par le CMSEA (aide aux devoirs de collégiens, actions collectives, RDV individuels…),  
· Permanences de l’écrivain public (ASBH Pioche) et de la Mission locale en lien avec le CMSEA, 
· Permanence d’un conseiller numérique de la Ville de METZ (1 jeudi sur 2),
· Activités des associations Intemporelles et Au cœur des Hauts de Vallière… 

A noter enfin le rôle spécifique du Conseil citoyen des Hauts de Vallières, instance de concertation citoyenne animée par le COJEP dans le cadre du Contrat de Ville. Composée d’associations du quartier et d’habitants et se réunissant régulièrement sur le quartier pour faire remonter les préoccupations des habitants, cette instance constitue une interface précieuse entre les habitants et les institutions. Cette instance encourage également les habitants dans le montage de projets.



3.	OBJECTIFS, CARACTÉRISTIQUES ET MOYENS DU PROJET

3.1 Textes officiels et ressources liés au projet : 

· Le projet social attendu devra se conformer à la circulaire CNAF n°2025-238 sur le cadre réglementaire de la politique d’animation de la vie sociale,
	   	
3.2 Le projet social et d’éducation populaire

En complément des activités développées par l’ensemble des associations mentionnées ci-dessus, l’action spécifique d’un Espace de Vie Sociale à terme est indispensable pour prendre en compte les problématiques spécifiques des habitants du quartier et créer du lien entre toutes les initiatives. 

En réponse à un diagnostic partagé de territoire conformément au cahier des charges EVS de la CNAF (cf. circulaire précitée), l’espace de vie sociale est un lieu de proximité qui développe des actions collectives permettant :
· Le renforcement des liens sociaux et familiaux et les solidarités de voisinage, pour lutter contre l’isolement et favoriser le « mieux vivre ensemble », 
· La coordination des initiatives favorisant la vie collective et la prise de responsabilité des usagers, pour développer les compétences des personnes et les impliquer dans la vie sociale.

Ainsi, ce lieu visera les objectifs suivants :
· Être un équipement à vocation familiale et intergénérationnelle : lieu d’accueil et d’écoute, d’information et de rencontres pour ouvrir les horizons de chacun dans une visée d’ouverture et d’autonomie, 
· Offrir des interventions collectives et des services utiles aux habitants : le porteur de projet bénéficiaire développera des actions de soutien à la fonction parentale ainsi que des activités éducatives pour la jeunesse, dont des ACM sur une partie des vacances scolaires, idéalement à partir des vacances d’été 2026, 

· Être un lieu d’animation de la vie sociale ouvert sur le quartier : 
- en encourageant et accompagnant les initiatives, l’engagement individuel et la prise d’autonomie, y compris dans une visée d’appropriation du cadre de vie,  
- en recherchant une dynamique partenariale avec les associations du quartier, de la ville, et les partenaires institutionnels dans le déploiement de ses actions.

Ainsi le projet social s’inscrira dans une logique d’innovation sociale et de synergie des compétences sur le quartier. A ce titre, l’espace associatif écocitoyen poursuivra l’accueil des associations œuvrant sur le quartier en fonction de leurs besoins et des disponibilités. 

3.2	L’appel à projets

A l’issue d’un diagnostic partagé permettant de fédérer les habitants et les bénévoles autour de son élaboration, il s’agira pour le porteur de projet bénéficiaire de développer un projet social permettant à terme de déposer une demande d’ici le 31/12/2026 en vue d’obtenir l’agrément d’Espace de Vie Sociale délivré par la Caisse d’Allocations Familiales de la Moselle au printemps 2027.

La Ville attend des candidats qu’ils apportent des éléments permettant de juger de leur capacité à mettre en œuvre et à concrétiser leur projet. Ainsi en termes de critères de sélection, le dossier devra notamment comporter des précisions sur :
-	les motivations qui poussent la structure à répondre à l’appel à projets
-	les grands enjeux pour le quartier des Hauts de Vallières, ainsi que les activités prévues pour y répondre,
-	les valeurs, grands objectifs qu’elle souhaite porter au travers de ce projet
-	la démarche qui sera mise en œuvre pour élaborer le projet (phasage), 
-	la façon dont le futur espace de vie social peut porter une dynamique de travail fédérant les associations du quartier, ainsi que les habitants dans une perspective de participation à la gouvernance,
-	les références de la personne ciblée en tant que chef de projet,
-          l’équipe qui pourra être mobilisée sur cette mission, en particulier vis-à-vis du public jeune et tout particulièrement adolescent, et vis à vis du soutien à la fonction parentale,
-	le budget prévisionnel du projet présenté pour 2026 et 2027 : 
* Pour les dépenses : uniquement en termes de ressources humaines et d’achats strictement liés aux activités considérant les dépenses (hors charges de fluides et d’entretien des locaux). 
[bookmark: _Hlk219212709]* Pour les recettes, les candidats se référeront au point suivant 3.3 2 concernant la ville de METZ. En complément pour l’exercice 2027, au titre de la période faisant suite à l’agrément de la CAF (commission au cours du 1er semestre 2027), la CAF accordera une dotation financière pour la mise en œuvre de l’EVS soit la prestation de service « Animation locale ». 

Le candidat devra préciser l’échéance à laquelle il sera en mesure de proposer un ACM, en précisant les contours de son action.  



3.3	Les moyens mis en œuvre pour soutenir le projet retenu :

1) Mise à disposition de locaux :

La Ville mettra à disposition gracieusement les deux sites décrits ci-après via une convention de 18 mois. Définissant les conditions d'utilisation des locaux, cette convention sera reconduite dès lors que l’agrément d’Espace de vie sociale de la CAF aura été obtenu. Le porteur de projet retenu assurera la gestion complète et exclusive de ces deux espaces : 
· Espace associatif écocitoyen, cf. plan ci-après :
En RDC, l'ERP en référence est classé en 5ème catégorie de type R. Sa surface locative est de 500 m² pouvant accueillir 147 personnes.
L'espace présente : 
- Un sas d'entrée principale,
- une cuisine avec un four & un équipement de maintien au chaud de repas,  
- 5 salles d’activités dont une directement attenante à la cuisine,
- un espace bureau,
- 3 espaces sanitaires WC et une douche,
- Un bureau, entièrement dédié à l’association ANOVAM.

· Local ado, 21 rue des Marronniers, cf. plan ci-après :
En RDC, l'ERP en référence est classé en 5ème catégorie de type L. Sa surface locative est de 64 m² pouvant accueillir 49 personnes (45 au titre du public).
- Entrée du public sur l’arrière de la Tour, avec dégagement
- Une cuisine,
- 3 pièces,
- 2 sanitaires.







2) Autres modalités de soutien :

Le porteur de projet bénéficiaire pourra, le cas échéant, bénéficier d’une subvention globale de fonctionnement, ainsi que de subventions spécifiques pour certains projets dans le cadre de la politique de la ville.


4.	CALENDRIER ET MODALITES DE REPONSE A L’APPEL A PROJET  

Le calendrier retenu dans le cadre de cet appel à projets est le suivant :
-	2 mars : date limite pour le dépôt des candidatures (6 semaines)
-	Semaine du 2 mars : sélection du candidat, et notification de la décision pour le 12/03 au plus tard,
-	01/07/2026 : démarrage progressif des activités correspondant au projet social avec une offre globale à partir de la rentrée 2026. 

Les candidats pourront solliciter le Pôle Jeunesse Vie associative Politique de la Ville (PJVAPV) par mail précisé ci-après pour :
· Demander une visite individuelle des locaux mis à disposition, les lundi 2 ou 9 février au choix. Les demandes devront être formulées avant le 29/01/2026. 
· Adresser des questions dont les réponses alimenteront une foire aux questions sur le site de la Ville de Metz.

Les porteurs de projet sont invités à transmettre leur dossier de candidature accompagné des pièces et informations mentionnées ci-dessous :
- le dossier de candidature, format libre reprenant strictement les points du paragraphe 3.2
- les pièces suivantes, pour les associations non subventionnées par la Ville de Metz : 
	documents de présentation de la structure et des personnes qui la composent (plaquette de présentation, liste du CA et du bureau…) ; 
	statuts de l’association ; 
	photocopie de l'inscription de l'association au tribunal (ou du récépissé de déclaration officielle en Préfecture pour les associations hors Alsace-Moselle) ; 
	photocopie de la publication au Journal Officiel, le cas échéant ; 
	budget prévisionnel 2026 de la structure
	comptes de résultat et bilans financiers des 3 années précédentes, datés et signés par le Responsable légal ; 
	rapports d’activité des 3 années précédentes ; 

Le dossier complet devra être envoyé par voie électronique à l’attention de : 
E-mail :  jeunesse@mairie-metz.fr 
     






5.	CRITERES et PROCESSUS DE SELECTION

Outre les attentes explicitées dans le point 3.2, il sera également tenu compte des compétences et capacités de la structure dans le domaine ciblé, ainsi que de sa stabilité et de son assise financière. Une attention particulière sera portée à la démarche de mobilisation et fédération des bénévoles et acteurs du quartier, tout comme à sa capacité d’innovation dans le projet présenté.

La réception des dossiers est assurée par le Service politique de la ville, PJVAPV. Dans une première phase, les dossiers sont examinés afin de valider leur éligibilité.
Les dossiers seront ensuite examinés dans le cadre d’une commission constituée à cet effet et composée des services de la Ville concernés et de plusieurs élus. La commission se réserve la possibilité d’auditionner les candidats dans la semaine du 2 mars 2026.  

Le choix définitif de l'association qui sera retenue à l'issue de l'appel à projets appartient à Monsieur le Maire.  





Annexe : 
Carte du QPV
Plan de l’espace associatif rue des Pins
Plan du « local ado » rue des Marronniers
 

